
RÉPONSE DU ROI
A d'invitation adrejfée à Sa A4ajejlé par

VAffemhlée Nationale , le 2 j Janvier

1792 ;

Portée à VAffemblée Nationale par un Mejjage , le

2 § du même mois.

• ‘

Paris , le 28 Janvier

J'ai examiné, Meiïieurs ,
l’invitation, en forme de Décret^

que vous m’avez fait préfenter le 25 de ce mois. Vous

lavez que
,
par la Coniîitution ^ c’eft à moi feul qu’il appar-

tient d’entretenir les relations politiques au deiiors
, de

conduire les négociations
, & que le Corps legifîatif ne

peut délibérer fur la guerre que fiir ma proportion formelle

^ nécefTaire. Sans doute vous pouvez me demander de

prendre en confidéraiion tout ce qui intérelTe la sûreté &
la dignité nationales ; mais la forme que vous avez adoptée

eft fufceptible d’obfervations importantes: je ne les dévelop-

perai point aujourd’hui ; la gravité des circonflances exige

que je m’occupe encore plus de maintenir l’accord de nos

fentimens que de difcuter conhitutionnellement mes droits.

Je dois donc vous faire connoître que j’ai demandé à l’Em-

pereur
,

depuis plus de quinze jours, une explication

pofitive fur les principaux articles qui font rob[et de votre
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invitation
;

j’ai confèrvé avec lui les égards que fe doiveit^

refpeélivement les PuifTances. Si nous avons la guerre
,

n’ayons à nous reprocher aucun tort qui lait provoquée ;

cette certitude peut feule aider à foutenir les maux inévitables

qu’elle entraîne.

Je feris qu’il efl glorieux pour moi de parler au nom

d'une Nation qui montre un fi grand courage, & je fais

faire valoir cet incalculable moyen de force. Mais quelles

preuves plus fmcères puis-je donner de mon attachement

à la Conhitution
,
que de mettre autant de mefure dans

les négociations qui tendent à da paix
,

que de célérité

dans les préparatifs, qui permettront, s’il le faut, d’entrer

en campagne avant fix femaines ! La plus inquictte défiance

ne peut trouver ,
dans cette conduite

,

que' la conciliation

de tous mes devoirs. Je le rappelle à l’Affembiée : d’humanité

défend de mêler aucun mouvement d’enthoufiafme à la

dccifion -de la guerre; une telle détermination doit être

l’aéle le plus mûrement réfléchi, car c’eft prononcer.au

nom yde la patrie
,

que fon intérêt exige d’elle le fàcrifice

-d’un grand nombre de fes enfans. Je veille cependant à

l’honneur & à la fureté de la Nation, Sl je hâterai
, de tout

mon pouvoir , le moment de faire connoître à l’Affemblée

Nationale fi elle peut compter fur la paix
,
ou fi je dois

lui propofer la guerre. LOUIS. jp/i/s bas
^

M. L. F. Du Port.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYAL!:. 1792.
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